
 

Indemnisations pour travail 
exceptionnel lors de jours de fermeture  

Réconcilions la performance et le bien-être au travail 

CFE-CGC Naval Group Ollioules           18 Juillet 2023 

Ce que vous apporte la signature de l'accord d'entreprise... 
 

Les indemnisations pour les journées travaillées lors de jours fériés ou jours de fermeture de 

l'entreprise sont détaillées dans l'Accord d'Entreprise, négocié et signé par la CFE-CGC.   

 

C’est au manager ou responsable de la mission d’effectuer la demande pour le salarié et de faire 

valider ensuite avec le circuit de signature approprié.  

 

Nos collègues du CSPN vont ensuite tout saisir, calculer, vérifier et régulariser pour que le paiement 

des indemnités se fasse sur le mois suivant. (1 MG = Minimum Garanti = 4,10€ au 1er Mai 2023) 
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